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Résume en francais
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Mots clés

Voies de recours, Réponse a conclusions, Rejet, Réduction de
la condamnation, Procédure civile, Principe de non-
aggravation du sort de 1'appelant, Motivation des décisions,
Défaut de motifs, Compensation, Appel, Action en justice

Source

Justifie 1également sa décision la cour d’appel qui, pour rejeter les moyens d'un appelant, retient, d'une
part, que la réduction du montant de la condamnation prononcée en premiere instance ne saurait
constituer une violation du principe de non-aggravation de son sort. D'autre part, elle répond a suffisance
de droit au moyen tiré d'une demande en compensation en jugeant qu'une telle demande doit, le cas
échéant, étre formée dans le cadre d'une procédure distincte et par la partie habilitée a le faire.
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